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Voile et cohésion sociale
Appel à projet 2010
I. Contextes 
Avec de nombreux participants l’appel à projet « voile et cohésion sociale » rencontre un véritable intérêt depuis 2007, preuve de l’engagement de nombreuses structures en faveur des publics en difficultés. Ce succès nous encourage à pérenniser cette quatrième édition de cet appel à projet, qui nous permet de mieux connaître et de valoriser les structures investies.
Les trois meilleurs projets seront récompensés lors du Top Club FFVoile.
II. Objectif général des projets
Les projets présentés doivent présenter une action en faveur de publics en difficulté. Ils devront répondre à un cahier des charges précis et permettre une évaluation qualitative et quantitative de l’action.
Seuls les projets qui s’inscrivent dans la démarche suivante seront retenus et pourront prétendre au Top club FFVoile, « voile et cohésion sociale ».

III. Pour prétendre au Top FFV « voile et cohésion sociale » le projet devra obligatoirement :
1) Etre présenté par un club, un comité départemental ou une ligue affiliée à la FFVoile.
2) Etre un projet qui s’est déroulé au cours de l’année 2010
3) Contenir en plus du « volet voile » qui vise à rendre accessible la pratique de la voile, un volet lié à l’éducation (suivi scolaire, éducation à la citoyenneté, à l’environnement) et/ou à l’insertion professionnelle. Les projets regroupant les trois volets seront privilégiés.
4) Contenir un processus de suivi des participants 
IV. Le projet sera étudié dans sa globalité et chaque point pourra retenir l’attention du jury
Afin d’élire le meilleur projet le jury attribuera des points « bonus » si:

1) Le projet concerne des jeunes résidants en Zone Urbaine Sensible ou en Zone rural isolée
2) Le projet a une durée importante
3) La proportion de filles dans les participants au projet est élevée
4) Les actions du projet concernent la vie du club
5) Le projet contient des actions visant à licencier les participants au projet et à les accompagner vers une pratique de club
6) L’impact du projet pour les bénéficiaires est évalué
V. Détermination du lauréat

L’ensemble des dossiers répondant à la totalité des critères de sélection seront étudiés par un jury composé de : 
· Jean Kerhoas, vice président de la FFVoile chargé du développement

· Sylvie Lasseaux, responsable du service développement à la FFVoile

· Paul Gaudin, chargé de mission insertion à la FFVoile

VI. Récompenses
Les trois meilleurs projets seront récompensés lors des Top club FFVoile et seront dotés de nombreux lots. (Présence obligatoire le 12 décembre à la FFVoile pour la remise des prix).
Tous les  participants recevront un ensemble de documents liés au montage de projet socio-éducatif par le sport et notamment le guide réalisé par les fédérations nautiques. 
VII. Date limite
La date limite de retour des dossiers est le 20 novembre 2010.
Le dossier est à renvoyer au département développement de la FFVoile
Par courrier : 17 rue Henri Bocquillon 75015 Paris

Par mail : paul.gaudin@ffvoile.fr
Par fax : 01 40 60 37 37

I. [image: image2.png]


Structures engagées dans l’action
La structure
N° fédéral :
Nom de l’association :
Ligue de :

Responsable du projet :

N° de téléphone : 
Email :

LA STRUCTURE A CARACTERE SOCIAL PARTENAIRE DU PROJET
Nom :

Adresse :







Code Postal :

Ville :







Responsable du projet :

N° de téléphone :
Email :








Les autres structures associées à cette action

	Structures
	Niveau d’investissement dans le projet

	Ville (contrat ville, service des sports)
	

	Ecoles (écoles primaires, collèges, lycées, à travers notamment les professeurs d’EPS)
	

	Collectivités territoriales (Conseils généraux, Conseils régionaux, agglomérations, DRJS, DDJS et autres services déconcentrés de l’Etat
	


II. Bénéficiaires de l’action

1. Nombre de jeunes visés par l’action :
Nombre de jeunes accueillis par semaine (en moyenne) :

2. Type de publics visés par l’action :

	Catégories d’âges
	Filles
	Garçons
	Total

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Total
	
	
	

	Pourcentage total
	
	
	


3. Description du territoire dont sont issus les bénéficiaires :
4. Modalité de recensement de ce public auprès de la FFVoile :

· Licence club FFVoile

· Licence enseignement/Passeport
· Pas de titre

5. Modalités de mobilisation du public visé par l’action

· Manifestations sportives et socioculturelles menées dans les quartiers en coopération avec les mairies et les associations de quartiers, les services des sports municipaux.
· Informations diffusées lors de réunions en mairie de quartier et au sein des écoles.

· Communication en partenariat avec les autres structures (club, association de quartier, entreprises, mairie, établissements scolaires)

· Autres : 
III. Mise en place et déroulement de l’action
1. Personnel d’encadrement du club pour cette action
	Prénom/Nom
	Structure
	Diplômes ou qualifications
	Niveau d’intervention (bénévole, salarié, agents territoriaux…)

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


2. Calendrier de mise en oeuvre

	
	SEP
	OCT
	NOV
	DEC
	JAN
	FEV
	MAR
	AVR
	MAI
	JUIN
	JUIL
	AOU

	 
	 

	 
	 

	 
	 

	 
	 

	 
	 

	 
	 

	 
	 

	 
	 

	 
	 

	 
	 

	 
	 

	 
	 

	 
	 


3. Créneaux horaires d’accueil des participants et jours d’ouverture :

	
	Lundi
	Mardi
	Mercredi
	Jeudi
	Vendredi
	Samedi
	Dimanche

	09h00–10h00
	
	
	
	
	
	
	

	10h00–11h00
	
	
	
	
	
	
	

	11h00–12h00
	
	
	
	
	
	
	

	12h00–13h00
	
	
	
	
	
	
	

	13h00–14h00
	
	
	
	
	
	
	

	14h00–15h00
	
	
	
	
	
	
	

	15h00–16h00
	
	
	
	
	
	
	

	16h00–17h00
	
	
	
	
	
	
	

	17h00–18h00
	
	
	
	
	
	
	

	18h00–19h00
	
	
	
	
	
	
	

	19h00–20h00
	
	
	
	
	
	
	


IV. Contenu du projet
1. Objectif général du projet
Décrivez les actions menées dans chaque domaine constituant le projet.

2. Action(s) menée(s) en faveur d’un accès facilité à la pratique : 
3. Action(s) menée(s) sur le volet éducatif :

4. Action(s) menée(s) sur le volet insertion professionnelle :

5. Action(s) menée(s) pour un processus de suivi individualisé :

6. Description du dispositif d’évaluation du projet et de son impact :

V. Ressources (récapitulatif)

1 – Financières (locales, régionales, nationales)

Etablissement du budget prévisionnel

	Intitulé
	Recettes
	Dépenses

	 
	 
	 

	 
	 
	 

	 
	 
	 

	 
	 
	 

	 
	 
	 

	 
	 
	 

	 
	 
	 

	 
	 
	 

	TOTAL
	 
	 


2 – Matérielles

Liste des supports utilisés dans le cadre du projet :

En quoi le choix de ce(s) support(s) correspond aux objectifs et au bon déroulement du projet ?
VI. Quelles sont les principales difficultés que vous rencontrez dans la conception, la mise en place, l’évaluation et la pérennisation du projet ?
Prière de joindre tout document permettant de mieux appréhender votre projet

Fait à : 
Cachet et signature du président du club



Cahier des charges Voile et cohésion sociale 2010 
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